
Et si l’été 2025 était (enfin) celui de l’autoconsommation solaire ? 
Avec Vilma Solaire, produire son électricité devient une solution 

locale, rentable et sur-mesure

COMMUNIQUÉ DE PRESSE



C’est devenu un geste banal, presque instinctif : 
activer la climatisation dès que le thermomètre 
dépasse les 30°C. Mais ce réflexe de confort 
est devenu un casse-tête énergétique pour des 
millions de foyers français. Alors que les vagues 
de chaleur se multiplient et s’intensifient, la France 
vit un basculement silencieux : la clim n’est plus un 
luxe saisonnier, c’est un équipement de première 
nécessité… qui pèse lourd sur la facture.

En deux décennies, les ventes ont explosé : seuls 
300 000 foyers étaient équipés d’un climatiseur en 
2000 ; ils sont plus de 800 000 à en acheter chaque 
année aujourd’hui (source). Résultat : des pics de 
consommation estivale désormais comparables à 
ceux de l’hiver, et un réseau électrique sous tension.

À l’heure du télétravail et de l’inflation énergétique, 
rester au frais coûte cher, parfois trop cher.

Et si la solution n’était pas de consommer moins, mais 
de produire mieux ?

À Narbonne, Vilma Solaire propose une autre voie.

Depuis 2021, cette entreprise audoise accompagne les 
particuliers vers l’autoconsommation raisonnée : une 
approche simple, éthique et rentable pour produire 
chez soi l’électricité que l’on consomme vraiment, 
sans surdimensionnement ni promesse de revente.

A l’approche d’un été placé sous haute tension, 
elle offre un levier d’autonomie concret, local… et 
immédiatement activable.

Le choix de l’autoconsommation 
raisonnée

Depuis sa création, Vilma Solaire a fait le pari d’une approche 
radicalement différente : ne pas viser la surproduction, ni encourager 
la revente d’électricité à tout prix. L’entreprise privilégie une logique 
d’autoconsommation raisonnée, qui consiste à dimensionner les 
installations en fonction des consommations réelles des foyers.

Aujourd’hui, cette philosophie s’enrichit d’un levier technologique 
de plus en plus incontournable : le stockage par batteries. 
Face à l’évolution peu incitative des tarifs de rachat, Vilma Solaire 
recommande l’intégration de systèmes de stockage, qui permettent 
à ses clients de consommer l’intégralité de leur production solaire, 
y compris en dehors des heures d’ensoleillement. Résultat : une 
autonomie énergétique renforcée, moins de dépendance au réseau, 
et une valorisation optimale de chaque kilowattheure produit.

Ce positionnement technique et éthique permet à Vilma Solaire 
de rester en phase avec les mutations réglementaires, tout en 
poursuivant un double objectif : minimiser les pertes énergétiques 
liées à la réinjection sur le réseau et responsabiliser les usagers en 
leur fournissant les outils et la formation nécessaires pour optimiser 
leur taux d’autoconsommation.

https://modelesdebusinessplan.com/blogs/infos/marche-climatisation-chiffres#:~:text=Les%20vagues%20de%20chaleur%2C%20de%20plus%20en%20plus%20fr%C3%A9quentes%2C%20ont,000%20unit%C3%A9s%20vendues%20en%202020.
https://www.vilmasolaire.fr/


Des solutions sur mesure, 
sans compromis sur la qualité

Forte de près de quatre ans d’expérience, Vilma Solaire s’est 
spécialisée dans la conception et l’installation de systèmes 
photovoltaïques adaptés à chaque profil énergétique. Contrairement 
aux offres standardisées du marché, l’entreprise s’attache à 
personnaliser chaque projet.

Pour garantir la performance et la durabilité de ses installations, elle 
sélectionne des équipements de haute qualité :

• Panneaux SunPower / Maxeon, réputés pour leur rendement et 
leur longévité ;

• Micro-onduleurs Enphase, assurant une production optimisée et 
une meilleure tolérance aux ombrages partiels ;

• Batterie Enphase, un système de stockage résidentiel de dernière 
génération basé sur des micro-onduleurs intégrés et la technologie 
sûre du lithium fer phosphate.

Les systèmes proposés par Vilma Solaire sont conçus pour être 
rentables en moins de dix ans, avec des garanties s’étendant jusqu’à 
25 ans.

L’entreprise est labellisée RGE (Reconnu Garant de l’Environnement), 
un gage de sérieux et de compétence dans le secteur des énergies 
renouvelables.

Des services adaptés aux besoins 
des particuliers

1. Installation pour autoconsommation sans 
revente

Vilma Solaire déploie une offre structurée autour de trois axes 
complémentaires :

L’essence même du projet : permettre aux particuliers de 
produire une partie de leur électricité et de la consommer 
directement, en réduisant leur dépendance au réseau public ;

https://www.vilmasolaire.fr/nos-services
https://www.vilmasolaire.fr/nos-services


2. Reprise et optimisation d’installations existantes 3. Dépannage et maintenance
Beaucoup de foyers possèdent déjà une installation, souvent 
mal exploitée ou mal entretenue. Vilma Solaire intervient pour 
diagnostiquer, nettoyer, améliorer ou assurer la maintenance de ces 
systèmes, avec une approche personnalisée ;

En cas de panne ou de dysfonctionnement, l’entreprise offre un 
service de dépannage rapide, fiable et précis. Les clients bénéficient 
d’un suivi attentif et d’une assistance technique de proximité.

Un ancrage territorial fort et des 
valeurs affirmées

Au-delà de son activité technique, Vilma Solaire revendique une 
véritable dimension locale et humaine. Ancrée à Narbonne, l’entreprise 
fait le choix de travailler avec des fournisseurs régionaux chaque fois 
que cela est possible, et s’investit activement dans le développement 
du solaire dans l’Aude.

Cette proximité avec les habitants du territoire s’accompagne d’un 
engagement à long terme : accompagner les Audois dans leur transition 
énergétique, de manière pédagogique, progressive et réaliste.

Ce modèle de croissance durable, centré sur la qualité de la relation 
client, s’inscrit dans une volonté de résister aux logiques industrielles 
impersonnelles et aux effets de mode du marché énergétique.



Une ambition claire pour l’avenir

Avec une base solide construite sur la confiance, la rigueur 
et l’expertise, Vilma Solaire entend désormais renforcer sa 
visibilité dans le paysage énergétique régional.

Ses objectifs pour les années à venir sont clairs :

• Sensibiliser davantage le grand public aux enjeux de
l’autoconsommation raisonnée ;

• Valoriser son savoir-faire et son approche sur-mesure
auprès d’un public curieux, exigeant et engagé ;

• Faire émerger un modèle alternatif aux offres commerciales
agressives basées sur la revente ou la surconsommation.

En misant sur la sobriété énergétique, l’éducation des 
consommateurs et la fiabilité des installations, Vilma Solaire 
veut devenir un référent régional incontournable en matière 
de production solaire domestique maîtrisée.

Une genèse fondée sur la rencontre et 
le savoir-faire
La naissance de Vilma Solaire remonte à 2019, à l’occasion de la 
rencontre entre deux professionnels complémentaires, unis par une 
même passion pour le solaire et une exigence commune de qualité. 
Après un an de collaboration fructueuse, Tim et Jean-François 
s’associent officiellement en 2021 pour créer Vilma Solaire, entreprise 
implantée à Narbonne.

Tim, jeune technicien originaire de l’Aude, est diplômé d’un 
baccalauréat professionnel Technicien en Maintenance des Systèmes 
Énergétiques et Climatiques. Il apporte une connaissance de terrain 
précieuse, ancrée dans les réalités techniques du métier.

Jean-François, quant à lui, est président de Simple et Solaire, 
société reconnue depuis plus de 15 ans dans la conception de 
solutions d’autonomie énergétique en France et à l’international. 
Son expérience stratégique complète parfaitement les compétences 
opérationnelles de son associé.

Leur vision commune ? Proposer une alternative sérieuse et 
durable dans un marché parfois saturé par des acteurs éphémères, 
notamment en région Occitanie.

Site web

Pour en savoir plus

https://mon-studio-graphique.com/
https://www.vilmasolaire.fr/
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